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L'HON. CHS. LANGELIER
SECRÉTAIRE DE LA. PROVINCE

Sur l'adresse ?.n réponse au discours du trône

(Âgsemhlk légitlative, séance du 10 novembre 1890.)

M. l'Orateur,

Avant d'offrir à la Chambre les quelques observations

que je me propose de faire sur ramendement qui nous es-

maintenant soumis, je désire présenter mes plus sincères félii

citât? ons à l'honorable chef de l'opposition au sujet de l'hon-

neur qui vient de lui être confié par son parti en l'élisant

comme son chef. Certes, cet honneur, il le mérite à tous égards.

Avocat distingué, occupant une position brillîinte dans notre

barreau, possédant une grande expérience parlementaire, toutes

ces qualités désignaient d'avance l'honorable député de Beauce

au poste éminent qu'il occupe maintenant. De ce côté-ci de la

Chambre, nous sommes fiers d'avoir pour adversaire un homme
aussi loyal et aussi courtois.

Il y a quelques mois, la rumeur voulait que l'honorable dé-

puté"de Beauce fut appelé à monter sur le bar.c. Tout le

monde a applaudi à cette nouvelle, car tous étaient convanicus

que l'honorable chef de l'oi-position aurait rempli les fonctions

de juge avec le même talent, la même habileté et la même iïn-

partialité qu'il remplira la haute position que vient de lui

donner son parti.

....—,, t*.
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Len ciiTonstancca ont voulu ([ue Phonoralde doputé rcstAt

f)ainii nous et continuftt de jouer un rôle dans la politique
;
je

e regrette y)ourla magistrature dont il aurait (tU Pun des orne-
ments, mais j'en suis fier pour cette Clian.ltre dont il (continue»»

à ctre l'une des iuiiiières.

Apiès avoir rendu ce juste et légitime trihut d'hominaf^e î\

l'iionoralde chef de l'oppopition, je me permettrai de repondre
à (iue](iueh:-une8 des observations qu'il a faites dans le cours de
ce débat. Tl nous a dit, entre autres choi^es, que la lutte ne
s'était pas faite à armes égales, lors des dernières élections pro-
vinciîilos. Sur ce point, je suis parfaitement d'accovd avec lui,

car en effet, comnie l'a fait observer avec tant de justesse l'hono-

rable premier ministre, nous sommes allés, nous les candidats
ministériels, au: éb^ctions générales, les nuiins remplies de tous
les bienfaits (|u " le 'gouvernement avait accomplis en faveur des
différentes clas.-es de la société.

Lorsque nous ailiers nous adresser A. la classe agricole, nous
jiouvions lui dire: " Le gouvernement dont nous sommes ici les

povte-drajcaux vops a donné une chose que jamais auparavant
vous n'avie:'. obtenue: un ministère spécial d'agriculture; le

gouvernement a compris que 1?. classe agricole était assez impor-
tante, et I !ir son noml ro et par sa richesse, pour qu'il vaille la

Seine de c lutier ses int( rétsà un ministère spécialement chargé
e voir à '

i ^ rugrès et à son développement. Nous Douvions
encore lui dire: Nous avons voté des sommes considérables

pour la colonisnti<m ; nous avons fait pour les colons pauvres
des remises qui les ont sauvés de la misère ; nous avons établi

ces concours régionaux d'agriculture (|ui ont obtenu des résiil-

tats si magnifiques; nous vous avons donné ces pcnts en fer qui

ont coûté des milliers et des milliers de piastres et qui, dans
l'avenir, soustrairont certaines municipalités à l'obligation

onéreuse qu'elles avaient chaque année de remplacer des ponts
en bois qui étaient emportés au printemps par la cri.ie des eaux."

Bi nous nous adressions à la classe ouvrière, n> us pouvions
lui dire :

" C'est le gouvernement dont nous sommes les candidats

qui a mis à exécution toutes ces lois restées jusque-là lettre-

morte— lois destinées à protéger la classe ouvrière;— nous
sommes les candidats de ce gouvernement qui a contribué à

ouvrir des bibliothèques pour les ouvriers, à construire des

édifices où les ouvriers peuvent se réunir, s'assembler pour déli-

bérer sur les grands intérêts qui les concernent."

Enfin, je puis dire, sans exagération, qu'il n'y avait pas de
classe dans le pays h laquelle nous avions à nous adresser qui

n'eût pas été l'objet des bienfaits du goxivernement provincial.

Aussi, le résultat a été éclatant, la victoire sans précédent dans
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lea aunalefl de notre p()liti(iue provinciale, et le gouvernement
est revenu des élections avec une majorité énorme.

J'ai été fort étonné d'entendre l'honorable chef del'oppogition

déclarer devant cette C'hanibr(! que lui et .son parti étaient d'opi-

nion que le gouvernement devrait maintenant mettre un terme
à rencouragement qui, jusqu'ici, dcpui." 1875, avait été accordé
pour la construction (le nos voies ferrées. Ce sont nos adver-
saires (pii ont inauguré cette politique en 1875, et cjui, comme l'a

admis l'honorable chef de l'opposition, a déterminé, dans cette

province, Tère des déficits, ('ette politique, nous avons dû la

continuer, car il y avait une foule de chemins de fer qui avaient
été commencés—(chemins de fer destinés à développer considé-

rablement certaines contrées de notre provincîc— qui seraient

restées sans aucune utilité, n le gouvernement n'avait pns aidé

ces dilTérentes compagnies à les compléter.

Pour être juste, l'on admettra que, si le oouvernemont actuel

a dû encourir des dépenses coî^.sidérables pour continuer et

compléter le réseau de nos chemins de fer dans la province de
Québec, la responsabilité doit en reto al.er sur la tête de nos
adversaires qui ont été les initiateurs de cette i;olitiqr.e. Et je

dois dire que j'ai été d'autant plus sur|)v">s du langage de l'ho-

norable chef de l'opposition, lorsqu'il a exprimé Vesnoir que le

gouvernement cesserait de 3ul)vertion]ie;- le^ ( hcmms de fer,

que je l'avais vu tout récemment encore, il y a à peine un mois,
venir auprès des ministres en députation pour nous denumder
de subventionner ce vaste projet de chemin de fer connu sous
le nt)m de chemin de fer de Labrador, et destiné, si le projet se

réalise, à changer le cours du commerce et à faire de Québec
l'une des grandes villes de l'Amérique. Tl est évident (pie,

depuis que mon honorable ami est devenu le chef de son parti,

ses opinions sur cette question de l'aide aux chemins de ler se

sont considérablement modifiées.

L'honorable M. Blanchet.—8i l'honorable secrétaire provin-
cial se le rappelle, je ne suis pas allé auprès du ministère pour
demander des subsides

;
je suis simplement allé présenter les

messieurs qui sont à la tête de cette grande entreprise.

L'honorable M. Langelier.—Je crois que la mémoire de l'ho-

norable député lui fait défaut dans le moment. Tl est venu

—

l'honorable premier ministre s'en rappelle—avec ces messieurs
anglais pour demander de quelle manière le gouvernement
envisageait ce vaste projet. Avi reste, avant de siéger dans cette

Chambre, j'avais l'honneur d"t'tre membre de la Chambre des
Communes du Canada, et, dans le cours de la dernière session,

je me rappelle que l'honorable chef de l'o[)position est venu î\

Ottawa dans le but d'obtenir la charte de cette compagnie, et

1
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auHfli do lui anaurer un aubside du gouvernomont U'Ahn] . Je ne
blfinjo pan l'honorable déimti'' d'avoir tait h't* démarches (jue je

viens de mentionner, niuis j'ai bien le droit d'exjn-imer l'éton-

nement que j"i''|)rouve de voir ([ue ."es opinions au sujet de l'aide

il être donnée aux chemins de l'er se soient changées si subite-

ment. J'eapcre qu'avant longtemps il reviendra à de plus saines

idées sur ce sujet.

Si j'ai bien compris l'honorable clief de l'oppositicm, lui et son
pnrti désirent prati(|uer l'économie—cho, e bien extraordinaire
pour eux, si l'on en juge par leur passé politique ; ils veulent
rétablir rétjuilibre dans nos finances. Voilîl certainement une
attitude bien patriotique ; mais le pays n'a-t-il pas le droit de se

demander si ces messieurs, en supY)osarit qu'ils reviendraient au
timon des affaires, accom[>liraientbien l<\si)rome38es qu'ils nous
font maintenant ? Ils .sont les alliés du même i)arti politi(iue

qui administre les affaires de la Puissance du Canada, à Ottawa,
ils ont les mêmes princi})es, les mêmes tendances et les mômes
asj)irations. Eh ! bien, il n'est pas sans A, propos de rappeler
br.èvement ce que leurs alliés d'Otta'.va ont fait depuis qu'ils

sont au pouvoir.

Quel est celui d'entre vors (pii a pris part aux luttes p()liti(|ues

en 187S, et depuis, qui ne se rap})elle les déclarations de sir

Léonard Tilley. alors me!id)re de la Chambre' des Communes,
et qui ])lus tard devint ministre des tinances de la Puissance du
Cadada ?

Il disait que le gouvernement MacKenzie, qui dépensait
$2.">,00(),(XK) par année, était un gouvernement extravagant,et qu'il

y avait moyen d'administrer la chose publique avec une somme
moindre que celle-là. Le j)euple à cru à ces belles promesses
d'écon(nnie en 187S. Tl a donné le pouvoir au parti conserva-
teur qui n'a cessé de l'occuj^er depuis, dans la Puissance du
Canada.

Eh bien, <iu"avons-n(ms vu Tannée suivante ?

Ce niênu' })arti qui avait prétendu administrer nos affaires

avec moins de $2o,(X)(UK)() par année, augmentait les dépenses
contrôlables, et chaque année, depuis, ces mêmes <lépenses ont
été en grossissant, jusqu'à ce qu'enfin, à la dernière session, le

gouvernement ait fait voter pour ces mêmes dépenses, qui n'é-

taient que (!e S23.00O,(X)0 en 1S7S. la somme énorme d'environ
$87,U(K),OUO. C'est là, :M. l'Orateur, le parti de l'économie, ce
sont là des hommes qui nous disent que, s'ils revenaient au
pouvoir, ï\ï rétabliraient l'équilibre dans nos finances.

Instruit ynir les événements passés, le peuple se gardera bien
de leur doi ner sa confiance, et, du reste, il a exprimé ses senti-

ments, à ce sujet, d'une façon éclatante, le 17 juin dernier.

'1
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MniH un autre sujet qui uluriuc beiiucoup udh îulverHiiircs,

c'est l'emprunt dont il est fuit mention dans Je discours du
trône. J'ai rarement vu des ^itens aussi effrayés ([ue nos adver-
saires î\ ce sujet. Pour (juiconque ne connaîtrait pas leur his-

toire politique, on serait tente de croire qu'ils sont sincères et

qu'ils sont vt'rital)lement effrayés.

Comme ces airs austères de l'o|)j)osition sont peut-f'tre de
nature à jeter la terreur dans l'esprit de quelques-uns des nou-
veaux députés de cette (^lamhre, il est bon, je crois, de rappe-
ler à nos adversaires (ju'ils n'ont pas coutume d'être aussi fa-

i-ouches à l'endroit des emprunts.

Ah ! si num prédécesseurs, M. Desjardins, était ici, il leur

expliquerait, lui, que les eni[)runts ne sont pas de nnture à ef-

frayer, mais qu'au contraire ils démontrent (^ue le crédit du
pays est agrandi et que c'est un signe de prosi)érité. Avec la

permission de cette Chambre, je le citerai; voici cv (\u\\ disait

en 1883:

" Je prétends, disait-il, avec la conviction de ne pas être

sincèrement contredit, (^u'il n'y a rien qui donne une idée
plus exagérée, plus fausse de la situation des finances d'un pays
que ces comparaisons de chiffres de dépenses publi<iues, à des
années d'intervalle, sans y ajouter les explications nécessaires
pour faire bien comprendre conibien tout a changé, tout s'est

développé, -tout a grandi sous l'action bienfaisante et progres-
sive de l'autorité gouvernementale, dans Texercice de la liberté

et d'une grande pensée politique."

C'est précisément ce que le gouvernement actuel a fait. Tl a
construit des chemins de fer, il a construit des ponts en fer, en-

fin, il a créé dans notre province un mouvement de progrès
sans précédent dans notre histoire.

Le même député, M. Desjardins, qui était la grande autorité

financière de l'opposition, disnit encore dans le même discours :

" Il sera toujours à l'honneur des gouvernements conservateurs,
qui 't>nt administré les affaires publiques dans cette ])rovince

depuis 1867, d'avoir su apprécier le vrai caractère national dans
la tâche qui leur incombait. Ils ont compris qu'ils devaient
répondre aux grandes idées de progrès, aux fécondes aspirations
qui ont eu cours dans la province depuis l'Union. Refuser de
sortir des limites restreintes du budget provincial des dépenses,
telles que tracéeo pour le début par les auteurs de la confédé-
ration, sous le futile prétexte d'une économie mal entendue,
c'eût été manquer à un devoir sacré, se montrer indigne de son
rôle d'homme d'Etat et comi)rimer l'élan vers la prospérité qui
se manifestait avec; énerjvie, jusqu'aux extrémités de la province.

"Rester stationnaire, pendant que les autres auraient
marché rapidement, c'eût été se vouer à un isolement fatal,

' \
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dans un iivenir prochuin. Etre inuctif, par crainte des roH[>l)n-

sahilitos fmunciovcs, lorBcjno partout, autour de nous, le travail

et le capital, unis dann une nirnio œuvre de iirogrew, euHHcnt
accompli des prodiges, c'efit été donner raison de nous accuser
de ne rien vouloir taire pour c-ontriltuor au dévelo|){)emcnt du
pays dans lequel nous jouissons des plus belles et des plus
chères libertés.

"

L'oniment concilier ces porolos avec l'attitude a(!tuclle de
l'opposition ?

A cette épcxjue, M. Desjardins prétendait qu'il ne fallait i)a8

rester dans lc.< limites restreintes du budccet des dépenses ppo-
vinciales, mais (|u"il fallait développer notre province et la

lancer dans Ti'^re duprofîrùs. ("estcequ'à fait le gouvernement
actuel, comme j'ai eu l'occasion de l'exposer [)lus haut, et je

suis bien surpris d'entendre aujourd'hui, sur les l)anquettes de
l'opjwsition, un langage si difTérent de celui (jne tenait M. Des-
jardins, en 1888.

Et ce (lu'il disait alors s'applique trôs bien il nos adversaires
d'aujourd'hui. Il disait:

"Que l'on cesse donc ce déplorable système de toujours rem-
plir l'air de craintes vagues, ridicules, absurdes

;
que l'on ( esse

donc d'ahurir le peuple avec ces extravagantes prédictiours de
ruines, de malheurs, de désastres !"

Ne dirait-on pas que ces paroles ont été prononcées pour
répondre il ce qui a été dit par nos honorables adversaires depuis
le commencement de ce débai ?

Mais, il propos d'emprunt, r()i)position semble avoir complète-
ment mis en oubli ce qui s'est passé à Ottawa, il n'y a yias bien
longtemps encore, puisque c'était en 1888. Sir Charles Tui)per,
qui, on l'admettra, est une autorité considérable dans le parti

conservateur, proposait la résolutionsuivante :

"Que la Chambre se forme en comité sur une certaine résolu-

tion concernant le prélèvement, par voie d'emprunt, rj'une

somme de ^25,000,000 pour payer la dette flottante du Canatîa,

et pour exécuter les travaux publics autorisés par le gouverne-
ment du Canada."

En appuyant cette résolution, Sir Charles Tupper, alors

ministre des finances, disait ceci :

" Certainement la dette du Canada est très grande, mais
il ne faut pas oublier que, sauf une seule exception, cette dette

est représentée par des travaux publias considérables et le

développement da pays.

"Par conséquent, on comprendra que ce qui a rapport à
la dette réelle du Canada doit se calculer, non par le inontant
nominal, non par la somme réelle que représente la dette, mais
par les sommes que le pays doit payer comme intérêt, et le
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montnnt crint<''rf)t qui doit (tve pay^*' est Un indice du crédit du

pays.

" On a pu craintlro que notre orédit iilluit ^trc ruin^'- par la

construction (Vnu «les travaux len 1)1uh jïipnteHqucs (lu'mi

jK'uplo de notre cliiffre ait jamais tentes ;
mais au lieu de eela^

vu (tcpit des eraintcH (pie [louvaient causer des d^'penscB aussi

ciK.iiucs, le crcdit du Caniida cri devenu {>ius grand. ('(uW!-

(picmiiicut, coninie les oliliffiitidus ri'd le; d\i Canada nedoivent

pas et 10 niesurc'es par le montant c|uc nous devons, mais |)iir la

charge atmm'llc sur notre revenu, si noire crédit est devenu plus

grand au lieu de tondicr. s'il a augmente comni(> la dette depuis

1S77, nous n'avons rien à craindre."

Me dirait-on pas (jue ces larolen du gnmd clicf conservateur

ont été prononcées expressément pour répoiidre à tout ce que

ces messieurs nous ont dit, ce soir, ;m sujet «le Temprunt ? En

tous cas, je crois que c'est la meilleure répcmse que nous ]Htuv(ms

leur faire dans le moment.

Je viens de citer un grand finiincier ledérnl.

maintenant mettre devant vous les paroles d'un ancien trésorier

provincial, l'honorable déijuté de Sherbrooke. Voici ce (pi'ilpr

disait en IHMi

iaissez-moi

^r

il

" A mesure que la population de la province augmentera, on

peut s'attendre à ce ([ue les dépenses augmentent pour l'admi-

nistraticm de la justice, les chemin; de fer, les chemins de colo-

nisati(m et les tins agricoles. J'espère ([ue le temi»s n'cFt pas

éloigné où une révision du salaire des employés sera faite.

Dans certains cas, on ajoutera à ces salaires."

Tel était le langage que tenait alors le trésorier du gouverne-

ment conservateur. 11 ne se contentait pas de cela, mais il

déclarait, en même temps, qu'il était ^ apossihle d'augmenter

les revenus de la Province, et (pi'il ne voyait pas d'autre ressour-

ce, si les dépenses allaient ainsi s'augmeiatant, que d'imposer la

taxe directe sur le peuple.

Qu"est-il arrivé ? Le gouvernement actuel a pris la direction

des affaires de cette province. Il n'a pas imposé un seul centin

de taxe—au contraire, il a retranché cette taxe infâme iniposée

sur les muniei})alités pour l'entretien des aliénés,—et il a pu
inaugurer une i)olitique progressive, ii a pu donner des sommes
plus Cfmsidérahles pour l'éducation ; il a pu donner plus d'ar-

gent pour la e(d()nisation ; il a pu voter $40,000 poiir ces écoles

du soir si populaires et destinées à opérer tant de bien.

En face de ces choses, comment nos adversaires peuvent-ils

raisonnablement accuser le gouvernement actuel d'extrava-

gance et s'insurger quand on leur parle de l'emprunt pour con-
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tiiinor à construire des clieniins de fer, pour bâtir des écoles,

pour développer l'éduciition, la colonisation, enfin toutes les

grandes .-sources qui constituent la richesse d'un peuple ?

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à une autre question bien
importante. .7 veux parler de la question de nos asiles d'alié-

nés. Voilà un sujet qui depuis quelques années a sérieusement
préoccu|>é l'opinion publique dans cette province. C'est uns
question l)ien délicate à traiter, et je m'efforcerai de le faire

avec tout le calme possible, espérant faire disparaître certains
préjugés ou certains malentendus qui ont été la cause de tant
de discussion dans la ])re8se et ailleurs.

T.a (question du trnitement des aliénés n'est pas nouvelle.
Elle a. <]e]uiis plus d"im dcmi-siccle préoccui)é tous les pays
•civilisés do ''Europo. I*]n Frnnce, un homme s'est immortalisé
fen cn;i,-.acririit sa vie à poser les premiers princi|)es du traite-

ment nv'dical des a]i''nés. Cet homme, ce grand bienfiiiteur

de l'bnmanité. c'est Pincl. Jusque-là. on avait toujours consi-

déré les al;:'m's comme des criminels et on les traitait comme
tels

; on les eui'ernîait dan-" les prisons et on ne s'occupait pas de
les traiter, pour la lionne raison (pic. dans ce temps-là, ils n'é-

taient pas considérés fomme (les malades. C'est Pinel qui a
trouvé ce mot " d'aliéné.

''

Voici ce que dit à ce sujet le fameux ])rofesseur Bail, dans
ses le(;ons sur les maladies mentales : "C'est grâce à son in-

fluence que le mot "aliéné " introduit dans la science par Pinel,
a ]: 'nétré pour la preinivre fois dans la loi, et ce n'est pas une
vaine (question de luol^. car l'adoption officielle de ce terme
marque un changfc:ient vadical dans l'esY>rit même de la légis-

lation. A partir de ce moment le fou est définitivement classé
au rang des malades et devient essentiellement tril)utaire de la

médecine. Aussi, le point principal, l'innovation capitale de la

loi de I808, est la créatinn d'asibs publics d'aliénés, placés dans
chaque département sous la direction de l'autorité publique."

Du moment que la science admettait que les aliénés ;'taien

des malades susc;eptibles de guérison, il fallait trouver moyen
de découvrir les traitements nécess.'dres pour opérer cette guéri-
son. Et Dieu sait le travail, les recherches, les études faites

par les savants, qui sont arrivés à découvrir des traitements
qni ont obtenu des résult.lts merveilleux. Aprèa tout, si la

sr)ciétéa le droit de priver l'aliéné de sa liberté,—le plus grand
bienfait dont un ('tro humain puisse jouir, — dans l'intérêt
public, elle contracte en même temps la juste obligation de
I)ren(lre soin de lui, de chercher à le guérir et d'entourer s(m
existence de tous les soins qui sont de nature à adoucir sa dou-
loureuse situation.

il !

^1 /
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Le professeur Bîill, que j'jii cité plus haut, définit admirable-
ment cette obligation que contracte lasociéfé ;

écoutez-le plutôt :

" Et cependant rion n'est plus équitable, au point de vue
général, que cet ensend)le do dis])08ition^ si facile à criti(iuer au
point de vue philoso])hi([ue. Car la société, placée en ( tat do
légitime défense, ne songe qu'à la loi suprême, le salut public,

et a sauté à pieds joints ])ardessus toutes nos subtilités métba-
physiques. L'aliéné constitue, en effet, avant toutes choses, un
intérêt public, et Ton ])eut admettre, en thcso générale, (pie sur

quatre aliénés il en est au moins trois qui sont dangereux à des
dégrés divers.

" MaisJ'aliéné constitue en même temps une charge pour la

société, ou, })i)ur mieux dire, il repiésente une obligation morale.
Incapal'le de diriger sa vie, incapable de gérer ses biens, et,

suivant l'expression consacrée, d'agir avec discernement ; il

serait bientôt victime des cu]>idités (pii s'agitent autoui de lui
;

il périrait bientôt de misère et de faim, si la protection tuté-

laire de nos lois ne venait i)as soustraire ce grand enfant malaile

aux dangers de toute nature auxquels il est sans cesse e^cposé.

" Quel est donc à l'égard de <. et être si faible et si dangereux
le rôle de la société ? Il peut se résumer en deux mots. l'U droit

'A, un devoir ; un droit de défense, un dofoir de profection.

" Deux hommes surtout, dans notre tn-ganisation sociale,

répondent il cette double nécessité : à l'idée de justice, 'a per-

sonnalité du magistrat; à l'idée de charité, celle du médecin."

Comme on le voit, de tout temps, depuis que l'on s'occupe
sérieusement des aliénés, leur traiten!ent a toujours été consi-

déré comme une (juestion im]Mirtantc. On ])eut différer sur le

mode de traitement, mais il est impossible de ne pas être d'ac-

cord,—et il n'y a qu'une voix sur ce point-là pour dire que la

société doit en prendre soin, et le meilleur soin possible.

Le gouvernement représente la société, et, lorsqu'on vertu de
lois qui sont passées ])ar nos législatures, il :i le drtdt do confis-

quer la liberté de ces pauvres malheureux, il se substitue aux
familles et partant se substitue à leurs obligations.

Or, Ni. l'Orateur, je le demande à cette Chambre, quelle*e''tla

famille (jui n';* pas la douleur de compter un de ses. i)roches au
nombre décos malhcureuL? Les familles 'ont donc tout l'intérêt

du mo.ido à ce que le gouvernement entoure le soin de vo'-' in»i-

lades (!.' toutes les garanties possible.; de bien-être et de chances
de guérlson.

C'est à ce point de vue (pi'il faut se placer pour discuter une
question aussi délicate que celle-ci. On admettra que, lorsqu'il

s'agit de guérir des malades, la chose la plus importante, c'est

i
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la partie médicale, c'est le nK'decin. Ce qui a causé toutes les

difficultés, tous les malentendus dont j'ai parlé plus haut, c'est

le rùle que le médeciïl doit jouer dans les asiles. Dans tous
les pays où il y a des asiles d'aliénés bien dirigés et sous le

contrcMe de l'Etat, l'on donne au médecin le contrôle mé-
dical. C'est cette expression le " contrôle médical, " qui a
été la cause de tant de difficulté et de discussion. On a préten-
du (pie l'Etat, loi'squ'il se réservait le contrôle médical, voulait
enlever aux <!ommunautts religieuses le soin des aliénés pour
le coniior à des laïques. -Te n'ai pas h m'occuper pour le mo-
ment de ce ciui so passe dans les autres pays'. J'ai tout simple-
ment à voir ce que nous avons ;\ faire dans notre proT*ince.

Je déclare ici, emphatiquement, qu'il n'est jamais entré pour
un instant dans l'esprit âv. gouvernement, lorsqu'il a déclaré
dans le discours du trône qu'il entendait, poiir l'avenir, après
l'expiration des contrat.^ actuels, se réserver le contrôle médi-
cal de nos asiles, de vouloir exclure les communautés reli-

gieuses. Au contraire, il est reconnu, il est admis de toutes
parts ({MO. les religieux et religieuses sont les personnes les plus
propres à donner aux aliénés les soins nombreux et délicats
dont ils peuvent avoir besoin. Non seulement chez nous, mais
môme dans certains ^ays en Europe, qui sont loin de passer
pour fHre trop catholiques, on emploie les religieux et religieu-

ses pour donner aux aliénés les soins dont ils ont besoin.

Quand le gouvernement dit rju'il veut se reserver le contrôle
médical, il veut fidre comprendre (ju'il désire confier à des mé-
decins d'expérience la partie qui concerne le traitement de
l'iiliéné, pour arriver à le guérir. Ijorsqu'il s'agit des autres
soins, sojt nourriture, soit vêtement, etc., toutes choses égales
d'ailleurs, il préfère que ces soins soient confiés à des reli-

gieux ou à des religieuses. i)arce que ceux-ci mettront, on don-
nantces soins, beaucoup plus de sollicitude que ne le feraient
des laïques.

Du reste, il suffit pour s'en convaincre de lire le rapport si

savant et si bien fait du Dr Valb'e. Ce monsieur a été envoyé
en Euro])e, dans le cours de l'été dernier, |)our prendre part au
congrès des allénistes tenu à Paris ; il a profité de son séjour en
Euro])e pour visiter les grands asiles do France et de lle'gique.

Médecin distingué et instruit possédant une grande expé-
rfence comme aliéniste. il nous a donné dans son rapport le

récit do ses savantes observations. J'ajouterai (pie le gou-
vernement sera passablement guidé dans sa politi(|ue siu' les

asiles })ar les opinions exprimées avec une si haute compétence
par le Dr Vallée. Eh Inen ! que dit-il. dans son rajtport, à jtro-

pos de cette questi(m des communautés religieuses? A la page
26 de son rapport, il cite l'opinifm du Dr Parchappe et l'endosse
complètement. Voici cette opinion:
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" Los surveillants dans lei=( asileB, dit le Dr Parclinppc, ont pir

les charges de leur emploi tous les caractères qui appartiennent
aux infirmiers dans les <'ita1)lissemont8 hospitaliers ; leurs fonc-
tions devraient s'élever en dignité, comme elles s'élcvent en fait

au-dessus de la condition coimnanc aux Korviicurs salarie,;.

" Bous ce point de vue, dans les pays catholi(|ues, les congré-
gations religieuses réalisent tout ce (^u'il est i)ermis de désirer

de mieux pour la surveillance des quartiers des femmes dans
nos asiles. Tout ce (pi'on peut attendre du camr de la i'cmrne

en dévouement affectueux et en soins compatissants, délicats,

éclairés, on l'o!)tient des religieuses dans des conditions d'abné-
gation persoi\nelle, et avec- des garanties de moralité ([ue no peu-
vent offrir au nu''me degré des infirmiers laïques. TjM suppres-
sion complcte de l'élément laïque dans le per8(»nnel des femmes
au service dos asiles est à mes yeux un avantage inestimable qui
devrait être plus généralement et plus absolument recherché.
L'ex])érience a prouvé que les inconvénients des tendances à

l'envahissement du pouvoir, généralement impo'-^ées aux con-
grégations re'igieuses, ne se rencontrent pas dans nos asiles

publics, et, tout en aé/ mettant que ce résultat a pu être assuré

par les stipulations des traités et r)ar lespreirH-rhytions des règle-

ments, il est juyte de reconnaître que idusieuvs congrégations de
femmes qui ont fait entrer dans les destinations de leur œuvre
les soins à donner aux aliénés, se sont con-tamment montrées
à la hauteur de cotte vocation par leurs aptitudes, leur dévoue-
ment et leur esprit de conduite."

On voit donc que la politique du gouvernement est loin de
pouvoir alarmer ceux qui s'intéressent avec tout do raison au
sort dos aliénés en ra[)p(>rt avec nos communautés religieuses.

J'ai dit tout à l'heure que cette question du contrôle médical
avait été l'objet do nialontendi;s, et je ne (vois pas m'étre
trompé. L'an dernier, l'honorable député de Dorchester pro-

nonçait à propos de cette (question des asiles dans cette même
chambre, les paroles suiv.vntes : •

" Je surprendrai peut-être, quelques personnes, en déclarant

que je ne suis pas un partisan absolu du système d'afrormage.

Mes vues sur ce point—et j'ai pris la peine d'étudier un peu la

question—ne sont ])out-ôtre ])as celles de tous mes amis
;

j'ignore si elles le sont, dans tous les cas, je ne parle en ce

moment <iue pour moi-même. Je m'empresse d'ajouter cjne, si

je ne suis pas un partisan absolu du système d'affornuige, je

suis en faveur de ce même système, s'il est pratiqué avec des

personnas qui nous donnent des garanties suffisantes que les

obligations qui en résultent seront parfaitement remplies; et je

crois que les seules personnes qui sont capables de remplir des

\
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obligations (Je ce genre-là sont celles qui ont tout abandonné
dauB le monde pour ac (.'tniBuerer excluaivemert, sous le regard
de Dieu, au soukigenient deH grandes infortunes liuniaines. On
conijncndra que je veux parler ici de nos communautés reli-

gieuses."

En comparant ce que ie viens de citer dans le rapport «lu Dr
Vallée avec les paroles <ife riu>iiorable député, ou voit que nous
ne sommes pas A cent lieues de nous comprendre, mais, dési-

reux de faire cesser tout malentendu à ce sujet, j'ai été auto-
risé ])ar le gouvernement à faire devant cette ('bambre la

(b claration ministérielle que voici :

" La poiiti»[ue du gouvernement, en ce(iui concerne les asiles

destinés à recevoir les aliénés ap})artenant à la religion catho-
lique, est de confier le soin moral et le soin nuitériel de ces

aliénés à des communautés -religieuses plutôt qu'à des laïques,
toiites choses étant égales d'ailleurs.

" Le gouvernement se plaît à reconnaître que nulle part les

l)auvres malheureux privés de raison ne peuvent être l'objet

de plus de sollicitude et de plus de dévouement que dans les

communautés religieuses, soit d'hommes, soit de femmes.
'' Pour que les institutions ou les personnes qui devront se

charger du soin de nos aliénés sachent parfaitement à quoi elles

s'engagent, les C(mtrats que le gouvernement se propose de faire

avec telles institutions ou personnes, ('(unprendront un état

détaillé et minutieux de tout Le qui (levra être foiirni de nour-
riture i)ar jour à chacun des aliénés, un inventaire des habits

de toute sorte dont cha(]ue aliéné devra être pourvu, ainsi c|ue

du lit et de la literie destinés à chacun de ces aliénés.

" Tout ce qui ne sera pas ainsi compris dans tel état détaillé

et tel inventaire, ne sera pas à la charge de telles i istitutions

ou personnes, mais fera partie du traitement médical.

'' Le traitement médical lui-même se fera sous le contrôle du
gouvernement et par des médecins employés et payés par le

gouvernement."

Il est don(; évident que, sur cette importante question du
traitement des aliénés, nous sommes tous d'accord et que,

comme le dit la déclaration ministérielle, toutes choses égales

d'ailleurs, il vaut mieux confier le soin de nos aliénés aux com-
munautés religieuses qu'à tout autre.

Qu'on me permette de citer ce qui se passe dans nos hôpitaux
au sujet du contrôle médical. Prenons, par exemple, l'Hôtel-

Dieu de Québec. Je suis informé qu'il n'y entre pas un malade
sans qu'il ait un ordre du nu'decin

;
que pas un malade n'en

sort sans un ordre du médecin, et que tous les traitements
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ordonnés par les médecins sont exécutés à l:i lettre. Et ])uur-

tant ces bonnes religieuses sont chez elles. Elles re(,'oivent les

})auvres îiialheureux qui viennent se faire soigner gratuitement.
Elles ne reçoivent aucune subvention de l'Etat. jNIalgré tout cela,

elles renoncent enticrenient au contr(Me médical. La même
chose se i)ratique ailleurs, non seulement ici, mais àMontr. ni. Si

donc ces religieuses, qui sont absolument étrangères aux laveur i

de l'Etat, abandonnent ainsi lecontrôle médical dansdeshôpit:T\iV

([u'elles tiennent dans leur propre communauté, je suis à me
demander quel est le grand crime pour le gouvernement de vou-
loir conserver le contrôle médical dans des institutions tenuea par
des religieux ou des religieuses en dehors de leur communauté
et aux frais de l'état.

A part toutes ce-* considérations, il en est une autre (jui vaut
la peine d'être mentionnée, ("est la question économicpie. Au-
jourd'hui, l'on envoit tous les aliénés sans dictinction, sans
classification, dans les asiles subventionnés par l'Etat. 11 résulte

de là un encombrement considérable qui ne permet pas la clash

sification qui devrait être faite. Le gouvernement pour bien
montrer qu'il n'est pas hostile aux connnunautés religieuses

([Uand il s'agit de leur confier le soin de ces pauvres aliénés,

fait actuellement des démarches auprès des diverses commu-
nautés de la province, surtout dans les grands villages, pour
leur confier, en vertu de la loi passée à la dernière session, le

soin des idiots, des déments séniles, des gâteux et enfin de tous
ceux qui ne sont pps susceptibles de guérison. La po})ulation

de nos asiles est repartie comme suit, d'après le rapport du Dr
Vallée :

Beauport 900
St-.lean de Dieu 1100
St-Ferdinand 80

En tout 2080

En vertu des contrats actuellement existants, le gouvernement
paie $132 par tête à l'asile de Beauport, $100 à l'asile Jt-Jean
de Dieu et $80 à l'asile de St-Ferdinand d'Halifax.

En vertu de la loi passée à la dernière session, le gouverne-
ment peut confier le soin des idiots et des autres malades non
susceptibles de guérison à des communautés religieuses, moyen-
nant |50 par tète. On comprend donc facilement que, si nous pou-
vions dégrever lebudgct de nos asiles detousles idiots, déments sé-

niles et gâteux, etc., que la science est impuissante à guérir, et les

confier aux communautés dont je viens de parler, il en résulte-

rait pour la province une économie considérable. En même
temps, cela aurait pour conséquence de diminuer l'encombre-
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ment de nos grands asiles et de permettre cette classiiioation si

importante an point de vue de la guérison.

Quand il s'agira de renouveler les contrats actuellement exis-

tants, il nous sera facile, toiit en imposant 'e contrôle nu'dical,

de protéger ceux qui contracteront avec le gouvernement. Les
coiitracteurs s'engageront, moyennant une somme dornu'e, à
fournir telle et telle chose pour la nourriture, telle et telle chose
pour le vêtement, telle et telle autre chosepour la literie, letout
a être (dairement énumérédansle contrat. Si le médecin payé
par le gouvernement croit devoir ordomier, dans l'iiitcrêt de la

guérison du malade, autre chose que ce qui aurait été stipulé au
contmt, ce sera autant d'extras (jue le gouvernement sera tenu
de payer aux contracteurs ; ce seront là des questions de détail,

qu'il est bien facile de régler à la satisfactit)n de tous.

Voilà, M. l'Orateur, les quelques oliservations que je désirais

faire.

En terminant, j'emporte l'espoir que les déclarations que je

viens de faire, surtout (punid aux asiles, feront cesr'er ces mal-
enten<lus déplorables cl auront pour conséquence de satisfaire

toutes les parties intéressées.

Le public verra que le gouvernement, bien loin de vouloir ex-

clure les communautés religieuses quan<l à ce qui con(!erne les

soins des aliénés, désire, au contraire, les leur confier, si les prix

qu'elles demandent sont égaux à ceux des autres contracteurs ; le

public verra aussi le grand désir du gouvernement de veiller avec
un soin jaloux au traitement de nos aliénés. Ce sera uno grande
consolation pour ceux qui comptent de ces malheureux dans
leur famille, et en même temps inie satisfaction pour tout le

monde de savoir que le gouvernement actuel délire que cette

grande question des asiles subisse les progrès qui ont été ac-

complis dans les pays les plus éclairés de l'Europe. (Applau-
dissements.)
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